
Informations importantes Passage à l’examen du permis de conduire 

À lire attentivement À conserver jusqu’au jour de l’examen 

Documents obligatoires à présenter le jour de l’examen : 

- Pièce d’identité originale, valide et en bon état. 
- Pour les candidats de nationalité française : carte nationale 

d’identité ou passeport français. 
- Pour les candidats étrangers : titre de séjour en cours de validité 

uniquement. 
Attention : les passeports étrangers ne sont pas acceptés. 

- Attestation de réussite au code (si vous passez l’examen pratique). 

Consignes à respecter impérativement : 

- Présentez-vous à l’heure exacte indiquée sur votre convocation à 
l’adresse de l’auto-école. 

- Aucun retard ne sera toléré. Tout retard entraîne l’annulation 
immédiate de votre passage. 

- Adoptez un comportement respectueux envers le personnel, 
l’accompagnateur et l’inspecteur. 

- Suivez toutes les consignes transmises avant et pendant l’examen. 

Bon à savoir : 

• L’examen pratique évalue votre capacité à conduire de manière 
autonome et en sécurité. 

• Le résultat vous sera communiqué par l’administration via la 
plateforme officielle RDV PERMIS. 

• En cas d’échec, un bilan pédagogique sera effectué avant toute 
nouvelle date d’examen. 

Ce document complète les informations remises à l’élève dans le 
règlement intérieur et le classeur pédagogique à sa disposition à 
l’accueil. 
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